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ARTICLE 6: 

Un compte de dépôt de fonds au Trésor (DFT) est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la 
Direction Régionale des Finances Publiques de Nouvelle Aquitaine. 

ARTICLE 7: 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

ARTICLE 8: 

Un fonds de caisse d'un montant de 20 euros est mis à la disposition du régisseur. 

ARTICLE 9: 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1 O 000 € : dont 
3000 € en espèces et 7000 € sur le compte DFT. 

ARTICLE 10: 

Le régisseur est tenu de verser au comptable assignataire le montant de l'encaisse dès que celui-ci 
atteint le maximum fixé à l'article 9 et tous les débuts de mois, et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 11 

Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des pièces justificatives de dépenses de la régie 
tous les débuts de mois et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 12: 

Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 13: 

Le mandataire suppléant ne percevra pas d'indemnité de maniement des fonds selon la 
réglementation en vigueur. 

ARTICLE 14: 

Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public assignataire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

- transmise à Mme la Préfète de la Gironde
- publié sur le site internet de la Ville
- ampliation sera faite à Monsieur le Comptable Public assignataire
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Fait à Eysines, le 02/06/2026 
Le Maire, 

{bil 
--­

Christine BOST 
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